EXTRAIT DU REGSITRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LONGUEVILLE SUR SCIE

Date de convocation : 12 février 2010

L’an deux mil dix, le vendredi dix neuf février à dix neuf heures, les membres du Conseil Municipal, légalement convoqués,  se sont réunis, au lieu habituel des séances à la Mairie de LONGUEVILLE SUR SCIE, sous la présidence de M. Serge BOULANGER, Conseiller Général, Maire.

ETAIENT PRESENTS : M.PROUET, M. BOUTRY, Mme BONNEAU, M. QUEDVILLE, M. ROGE, M. BLED, M. DEBRAY, Mme DUHORNAY et Mme DUMUGUET

ETAIENT ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR : M. MICHEL avait donné pouvoir à M. PROUET, Mme FLEURY avait donné pouvoir à Mme DUHORNAY

M. le Maire ouvre la séance et demande à ajouter trois points à l’ordre du jour : ADEME programme CIT’ERGIE, le programme du Syndicat Départemental d’Energie et l’abattage des arbres. La demande est acceptée à l’unanimité.

ADEME – PROGRAMME CIT’ERGIE

M. le Maire signale qu’avec Mme BONNEAU, ils ont répondu à un  questionnaire et ont donc postulé au concours CIT’ERGIE de l’ADEME en décembre dernier. La démarche CIT’ERGIE est une labellisation de la politique énergétique du bourg, il faut prendre une délibération par laquelle la commune s’engage à renforcer sa politique énergie-climat. Par ailleurs, la commune doit signer une convention avec l’ADEME.

La collectivité recrutera un conseiller CIT’ERGIE  et déposera une demande de subvention pour la mission de ce conseiller. La subvention est à hauteur de 70 %.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Conseil Municipal décident de s’engager dans la démarche CIT’ERGIE et autorisent M. le Maire à signer la convention avec l’ADEME.

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE – 10ème TRANCHE D’EFFACEMENT DE RESEAUX
M. le Maire propose le programme établi par le syndicat départemental d’énergie pour les travaux de mise en souterrain « rue Newton Longville ».

Le programme comporte deux sections : l’une côté  Dieppe d’un montant  TTC de 266 708 €, avec une subvention du syndicat départemental de 98 000 €, une subvention du SIERG de Longueville de 35 280 €, reste à charge pour la commune 133 428 €.

La seconde côté Saint Crespin, d’un montant de 178 204 € comprenant une participation du syndicat départemental de 65 500 € et du SIERG de 22 932 €, reste à charge pour la commune 89 772 €.

M. le Maire signale que ces travaux ne seront pas effectués en 2010 mais il faut savoir dès maintenant si la commune compte les réaliser. Le syndicat départemental d’énergie a souligné que les travaux concernant le gaz seront réalisés simultanément.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Conseil Municipal décident la mise en souterrain des réseaux Rue Newton Longville selon les devis proposés par le syndicat, à savoir 266 708 € TTC et 178 204 € TTC.

DELEGUES AUX SYNDICATS ET AUX COMMISSIONS SUITE AUX DEMISSIONS

M. le Maire signale les différents syndicats ou commissions qui doivent être votés, puisque Mme TABU et M. COTTARD ont démissionné et que M. MICHEL n’est plus premier adjoint.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE –

M. QUEDVILLE est candidat

COMMUNAUTE DE COMMUNES VARENNE ET SCIE – 

M. Yvon PROUET est candidat

SIAEPA DE LONGUEVILLE- SAINT CRESPIN

Titulaire M. MICHEL

Suppléant : M. PROUET

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Titulaire : Mme BONNEAU

Suppléant M. PROUET

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLEGE

M. ROGE

COMMISSION DES FINANCES 

MM PROUET et QUEDVILLE sont candidats.

COMMISSION TRAVAUX

M. PROUET est candidat

Membre consultatif : M. COTTARD

COMMISSION DES SPORTS

M. PROUET est candidat

Membre consultatif : Mme PUNGIER

Le vote a lieu a bulletin secret.

M. le Maire compte 13 bulletins de vote. 

Ont obtenu :

CCAS : M. QUEDVILLE : 13 voix

COMMUNAUTE DE COMMUNES : M. PROUET : 13 voix

SIAEPA LONGUEVILLE SAINT CRESPIN

Titulaire : M. MICHEL – 13 voix

Suppléant : M. PROUET – 13 voix

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Titulaire : Mme BONNEAU – 12 VOIX

Suppléant : M. PROUET – 13 voix

COMMISSION DES FINANCES

M. QUEDVILLE 11 voix

M. PROUET 13 voix

M. MICHEL 1 voix

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLEGE 

M. ROGE – 13 voix

COMMISSION TRAVAUX

M. PROUET 13 voix

Membre consultatif M. COTTARD 12 voix

COMMISSION DES SPORTS

M. PROUET : 13 voix 

Membre consultatif Mme Valéria PUNGIER 9 voix

REVALORISATION DES TARIFS DE CANTINE

M. le Maire propose de revaloriser les tarifs de cantine de 2 %, à compter du 1er avril 2010, à savoir :

· pour les enfants de Longueville, Muchedent, Saint Crespin et les Cent Acres 2.50 € au lieu de 2.45 €,

· pour les enfants hors communes 3.12 € au lieu de 3.06 €,

· pour les autres personnes 3.54 € au lieu de 3.47 €

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Conseil Municipal décident d’augmenter les tarifs de cantine de 2 % à compter du 1er avril 2010.

REVALORISATION DES CONCESSIONS FUNERAIRES ET AU COLUMBARIUM

M. le Maire propose d’augmenter les concessions funéraires et au columbarium de 2 % à compter du 1er avril 2010, à savoir :

· concession trentenaire : 39.95 € le m2 au lieu de 39.17 € soit la concession à 79.90 € arrondie à 80 €,

· concession cinquantenaire : 78.72 € le m2 au lieu de 77.18 € soit la concession à 157.44 € arrondie à 157 €,

· concession perpétuelles : 258.51 € le m2 au lieu 253.45 € soit la concession à 517.03 arrondie à 517 €

Le droit de superposition est toujours égal à la moitié de concession.

COLUMBARIUM :

· concession trentenaire : 59.67 € arrondie à 60 € au lieu de 58.50 €,

· concession cinquantenaire : 117.81 € arrondie 118 € au lieu de 115.50 €,

· concession perpétuelle : 1 118.94 € arrondie à 1 119 € au lieu de 1097 €

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Conseil Municipal décident d’augmenter les prix des concessions funéraires et du columbarium de 2 % à compter du 1er avril 2010.

REVALORISATION DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT SCOLAIRE
M. le Maire propose de revaloriser les frais de fonctionnement scolaire également de 2 %, à  savoir :


-    classe élémentaire 297.84 € arrondis à 298 € au lieu de 292 €,

· classe maternelle 463.08 € arrondis à 463 € au lieu de 454 €,

· frais de fonctionnement à la cantine 473.28 € arrondis à 473 € au lieu de 464 €,

· frais de piscine 95.88 € arrondis à 96 € au lieu de 94 €.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Conseil Municipal décident d’augmenter les frais de fonctionnement scolaire de 2 % pour l’année 2010.

LOCATION DES SALLES DES FETES ET MYOSOTIS, DE LA VAISSELLE – REVALORISATION DES TARIFS

M. le Maire propose également une hausse de 2 %, à compter du 1er avril 2010, à savoir

SALLE DES FETES

Pour un week-end, la location serait de :

· pour les longuevillais 312 € au lieu de 306 €,

· pour les hors communes 416 € au lieu de 408 €,

Pour un vendredi soir, un jour férié ou un vin d’honneur :

· pour les longuevillais 156 € au lieu de 153 €, sans location de verres,

· pour les hors communes 208 € au lieu de 204€, sans location de verres,

· pour les longuevillais, avec location de verres et rendus propres178.50 € arrondis à 179 €, au lieu de 175 €, 

· pour les hors communes avec location de verres et rendus propres 234.60 € arrondis à 235 € au lieu de 230 €

.

SALLE MYOSOTIS

Pour un week-end, la location serait de :

· pour les longuevillais 104 € au lieu de 102 €,

· pour les hors communes 207 e au lieu de 203 €,

Pour un vendredi soir, un jour férié ou un vin d’honneur :

· pour les longuevillais sans location de verres, 68.34 € arrondis à 68 € au lieu de 67 €,

· pour les hors communes, sans location de verres, 106 € au lieu de 104 €,

· pour les longuevillais avec location de verres et rendus propres 81.60 € arrondis à 

· 82 € au lieu de 80 €,

· pour les hors communes avec location de verres et rendus propres 122.40 € arrondis à 122 € au lieu de 120 €

LOCATION DU MILLE CLUB

M. le Maire rappelle que la location du Mille Club pour un week-end était de 150 € et pour une journée de 75 €. M. le Maire propose d’augmenter également de 2 %, à compter du 1er avril 2010, soit 153 € pour un week-end et 77 € pour une journée.

LOCATION DE LA VAISSELLE

Pour  les longuevillais, 0.9078 € arrondi 0.91 € au lieu de 0.89 €

Pour les hors communes, 1.326 € arrondi 1.33 € au lieu de 1.30 €

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Conseil Municipal décident d’augmenter de 2 % la location de la salle des fêtes, de la salle Myosotis, du Mille Club et la location de la vaisselle,  à compter du 1er avril 2010. 

CONVENTION POUR LES TRANSPORTS SCOLAIRES


M. le Maire lit le projet de convention liant la commune de Longueville sur Scie et la Communauté de Communes Varenne et Scie pour la mise à disposition du personnel pour le transport scolaire. Cette convention débute au 1er janvier 2009 pour une durée de 5 ans. Les deux personnes concernées en 2009 étaient Michèle BRETON et Jean Claude BOUTEILLER

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Conseil Municipal autorisent M. le Maire à signer la convention avec la Communauté de communes pour le transport scolaire.

M. le Maire précise qu’à partir de 2010, il faut noter Michèle BRETON et Philippe COTTARD.

AVENANT AU BAIL POUR LE LOGEMENT DE MADAME BOUTEILLER

M. le Maire signale qu’une erreur a été commise dans le bail de Madame Nadine BOUTEILLER. La somme de 343.19 € annoncée dans le bail, souscrit le 5 novembre 2008 correspondait au loyer d’un mois de 2008 et ne devait pas être inscrite pour 2009, puisqu’il aurait du être de 353.30 €. Nous devons rembourser Madame BOUTEILLER de la différence.

Pour que le loyer soit correct pour 2010, il y a lieu d’autoriser le Maire à signer un avenant pour le  loyer à 354.45 €.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Conseil Municipal autorisent M. le Maire à signer un avenant pour le bail de Madame BOUTEILLER.

NETTOYAGE ET RAVALEMENT DES FACADES DE LA GENDARMERIE

M. le Maire informe ses collègues, qu’il a demandé trois devis pour le nettoyage et le ravalement des pignons et 4 retours entre les maisons de la gendarmerie. 

L’entreprise Jean-Marc LEFEBVRE n’a pas répondu.

L’entreprise EURL Peinture Durable a envoyé un devis de 15 901.28 € TTC et E.P.I.F.A.J. (Etablissement Public Intercommunal de la Fondation Albert Jean) de Bacqueville en Caux propose un  prix de 11 832 € TTC..

M. le Maire précise qu’E.P.I.F.A.J. est un établissement public pour les handicapés.

M. BOUTRY s’étonne que l’entreprise BUISSON n’ait pas été consultée.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Conseil Municipal décident de retenir E.P.I.F.A.J. pour le nettoyage et le ravalement de la gendarmerie.

DEMANDES DE SUBVENTION POUR LA POSE D’UN SYSTEME DE SECURITE A LA CRECHE HALTE GARDERIE

M . le Maire informe ses collègues qu’un enfant s’est mis en danger et est sorti de la crèche. Il a été ramené par M. COTTARD. Par ailleurs, le personnel a signalé qu’un  père n’ayant pas l’autorité parentale a été vu, à plusieurs reprises, autour de la structure. M. le Maire pense qu’il faut être très vigilant dans ce domaine.

Il convient donc de prévenir afin que les enfants et le personnel soient en sécurité, d’où la nécessité  d’installer un système avec caméra vidéo et ouverture permise de l’intérieur par le personnel. Le bouton d’ouverture serait en hauteur et les enfants ne pourraient pas l’atteindre.

M. le Maire propose de solliciter la CAF et l’Etat dans le cadre de la prévention de la délinquance.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Conseil Municipal autorisent M. le Maire à solliciter les subventions auprès de la Caisse d’Allocations Familiales et de l’Etat pour l’installation d’un système d’ouverture sécurisé de la crèche halte garderie.

DEVIS POUR L’ABATTAGE DES ARBRES

M. le Maire signale qu’il y a trois devis : ARBOPARC, ETS BAUDRY et M. LOUVEL.

M. BLED demande si les intéressés ont fournis l’attestation de responsabilité civile professionnelle, sinon il convient de les demander. Il propose que les souches d’arbres soient rognées. Le prix de cette opération sera demandée aux entreprises. Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à choisir le mieux disant. Le 
Conseil Municipal décide à l’unanimité de vendre les troncs d’arbre à 25 € le m3. Les personnes intéressées devront adresser un courrier pour s’inscrire.
M. le Maire signale qu’il est obligé de s’absenter, car il doit être à Dieppe pour une autre réunion et quitte la séance et donne son pouvoir à Mme BONNEAU.

M. PROUET prend la présidence de la réunion.

CHOIX DES ENTREPRISES POUR LA MISE AUX NORMES DES LOGEMENTS RUE DU GENERAL DE GAULLE

Mme BONNEAU signale qu’elle a adressé des courriers aux différentes entreprises pour les 4 lots suivants : 

· électricité, plomberie, maçonnerie, et menuiseries

Les différents devis ont été examinés par la Commission travaux qui s’est réunie le 17 février 2010.

· Electricité

SARL PESQUET 

CADINOT ELECTRICITE

BACQUELEC 

AREBELEC et Alain MARDARGENT  n’ont pas répondu

· Menuiserie

TECHNIBAIE 

Claude Lefebvre 

Didier Tannai 

Farcy 

La commission travaux  a donné un avis favorable pour l’entreprise BACQUELEC. Du fait du diagnostic énergétique il faudra peut être demander des radiateurs plus performants. Il faudra  consulter à nouveau les trois entreprises. Le diagnostiqueur nous le signalera.

Pour la menuiserie, l’entreprise TANNAI a un avis favorable de la commission travaux, mais les élus pensent qu’il faut être strict pour les délais. M. BLED demande que le secrétariat se renseigne sur la possibilité de noter avec le bon pour accord, que si les délais ne sont pas respectés, il y aura des pénalités financières pour l’entreprise.

Il est signalé que les élus doivent être attentifs aux délais car si la subvention d’Etat devient caduque, celle du Département l’est également.

Pour les lots maçonnerie et plomberie, il faut revoir les artisans car il est décidé de faire des douches à l’italienne et de ne pas poser de cabines de douches handicapés d’un coût très élevé.

Ce dossier sera donc revu lors de la prochaine réunion de conseil.

LECTURE DU PROCES VERBAL

Lecture est faite du procès-verbal. Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres présents. Mesdames DUHORNAY et DUMUGUET, MM BLED et ROGE ne votent pas puisqu’ils n’étaient pas  présents lors de la dernière réunion.

Il est demandé de refaire le marquage des places de stationnement aux HLM.

M. PROUET lève la séance à 21 h 40.

